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. Additif 

conce lant les faits nouveaux intervenus du 10 au 15 septembre 1964 

1. Le 1C septembre 1964, le représentant permanent de la Turquie m'a adressé 
un mémoire (S/535$) d'ou il ressortait que les habitants de Kokkina et des villages 
voisins qui avaient cherohd refuge dans cette rbgion étaient en danger de périr 
de faim. Le mémoire indiquait que la Turquie allait livrer B la population de la 
région de Kokkina des vivreset autres proaufts de Premiere nécessit6, que le 
Gouvernement turc acceptait que la Force des Nations Unies & Chypre contrôle ces 
livraisons afin de sOassurer quoi1 s'agissait uniquement de provisions essentielles 
et non de fournit-ures militaires, et que le Gouvernement.turc espérait que la Force 
des Nations Unies prêterait son concours effectif, afin que cette opération urgente 
de secours humanitaire puisse se dérouler sans complications graves. Si l'on 
cherchait Ct. empêcher l*achemînement de ces livraisons, le Gouvernement turc se 
verrait alors obligé de prendre les mesures appropriées pour faire respecter ses 
droits et s'acquitter de ses devoirs humanitaires, 
2. Le ll septembre 1964, j'ai adresse au repr&aentant permanent de la Turquie 
un mémoire (S/5961) par lequel je l'ai. mis au courant de la situation touchant les 
approvisionnements alimentaires et autres produits af3 premi'ére nécessité dans la 
région de Kokkina, telle qu'elle m*avait été décrite par la Force des Nations Unies 
B Chypre le 8 septembre 1964 (S/5950, par. 206) b la suite d'une visite du médecin 
principal de la Force dans la région. J'ai indiqué que la Force des Nations Unies 
continuerait a pr&ter ses bons offices pour que les approvisionnements disponibles 
soient distribués en suffisance et qu'elle continuerait 8, faciliter l'execution 
des plans d'aide 3, la population qui avaient ét6 arr&tés pour des motifs humanitaires 
et en vue de contribuer au relâchement de la tension et au maintien de l'ordre. 
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ToutefoSs, ,$a Force’.ne:‘p&vait prêter une telle assistance dans le cas du navire . 
turc qui devait ‘apporter des vivres que si le Gouvernement chypriote a2prouva3.t 
les arrangements-nkcessaires. Toute tentative pour livrer les approvisionnements 
dans d’autres conditions aurait pu avoir des conséquences dangereuses. Je me suis 
déclaré certain qae l’on continuerait à appliquer .les. résolutions pertinentes du . . . . 
Conseil de s&urité. .*. 

3* Le XL septembre 6gaLement, le MLnistre des affaires étrangkes de Chypre a 
déclaré au Conseil de sécurit6 que son gouvernement était prêt 8. laiss,er au . . 5 . . . 
Secrétaire généraIb’d& ‘&&ior& ‘Unies et ‘& ses ‘re~résent&ts ii* ‘s’oin’de ‘deter&& 
les quant%%3. pa” 1 .+onpabLe,s d*approvisionnements ‘essentie&, qui devaient être’ envoy6es 
dans Tes,, lones ..~~~b~tées .p&r dza TRUCS, notamment à Kokkina. 11 a invité Xa Force “’ ’ 
des NatiTs Unies -& eg.vyer une déZ.&ation dans la région de kokkina, comme le ’ ‘. 
Gouvernement turc &!avait proposé’ pr&&‘demment . . :. 

4. Le Commandant de la.Force. s rest donc rendu persorinellement B Kobkkiria', le " . ‘ .' 
Il.2 septembre I$I&, en.comRagnie de représentants du Comité interkW.onal’de ti ..’ ’ 
Croix-Ro.uge..et du Charge .dJ.affaires de la Turquie. 1%. a’ été informé’ qu’il. y atiit’ ‘* ’ ’ .’ 
d&ormais.:un, tota.2 de. 1~4GO:personnes k: KoP,%ink, au iieu de la’ population normale . ’ 
de 850. personnes.!. &a. valeur &nerg&ique de la ration’alimentaire de la’ po~ulat’io~“’ 
ktait tombée de 2::4GG:,calories.par personne et par jour (qui: etait-la base de 16” *: ’ 
ration fixée par,. le..;gouvernement~ pour les zones d*acc&s restreint). a’ 1’ 260 caioriés '.' ! . 
par personne et +pq .jouri . ‘Un.grand.:nombre des 603 habltants.des régions avo$sinantes ’ 
qui s’étaient réfugiés b Kokkina vivaient dans. des grottes dati des conditiofis “. ,’ 
anti-hygiénhques qui.:rigquaient de mettre leur santé en d&ger pendant l’hiver. 
On avait:besoin .d:urgence de fournitures m6dicales.supplknentaires. Le $&&a1 .:. ” 
Thimayya a juge que;J+!@i, pouvait raisonnablement fixer B 3 tonnes dPapprovisiorniements 
par jour,~;y.compr$s ;.&e car.burant, les besoins minimums pour Ilokkina. Il a estimé ’ “. 
que si, comme, on &,!avait Qdiqu6 précédement, 4.a .situation sanitaTre générale . * ” ’ 
semblait ~:~sa-kis$@san& ,et :.aucun ‘cas.de famine ‘n r&taft ap#arerXt , les cokditions se “3 . 
d6tériorcreient rapidement: si le systkme actuel de ~ravitaiXl.ement étaït maintenu. . ’ ; 

’ ;’ .a, .‘.; ‘,i ;.;’ :, ! . 0 * . ,. a. *, ‘. 
I * * 
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5. A son retour 8. Nicosia, le Commandant de la Force, accompagné du représentant 
principal du CICR, a mis le président &karios au courant de la situation 'a 
Kokkina. Le PrésZdent a réaffirmé que son gouvernement était disposé ?+ autoriser 
l'envoi dlapprovisionnementg en auantités suffisantes B KoB.ina; il acceptait _- ! 
également que ces approvisionnements soient envoyés par le Gouvernement turc, 8. 
condition qu'ils entrent par un des $orts habituels; selon les procédures normales 
d'importation. 
6. En attendant, j'ai autorisé le Commandant de la Force à envoyer des secours 
d'urgence a Kokkina le plus rapidement possible. Rn conséquence, le 13 septembre, 
deux tonnes de vivres provenant du stock de la Force ont été transportées 8. Kokkina 
par deux héli.coptl.res dos Nations Unies. Des couvertures et des &tements ont 
également &é transportés 8. Kokkina par C&~O~S , sous escorte de la Force et de la 
police chypriote. 

7. Le 14 septembre, mes représentants se sont entretenus ,wec le président 
Makarios en vue de mettre au point ies détails concernant l'envoi de produits de 
première nécessité 8. Kokkina. Au cours de ltentretien, le Président a déclaré qu'il 
souhaiterait qu'une cargaison de vivres et de v'&ements d'origine turque entre dans 
le port de Famagouste le plus raT;.dement possible, et il a pr&mis que cette 
cargaison recevrait un "traiter de faveur", de façon qu'eue parvienne à Kokkina 
sans retard. En attendant l'arr ,.Se de la cargaison turque, le Gouvernement 
chypriote se chargerait de fournir à Kokkina les vivres indispensables pour quatre 
ou cinq jours. 
8. Le même jour, le Chargé d'affaires de la !!?urquie, agissant sur les instructions 
de son gouvernement, a informé le Commandant de la Force que le Gouvernement turc 
avait accepté d'envoyer un navire 8, Famagouste, 'a condition que la Force des Nations 
Unies surveille son déchargement et assure le transport des approvisionnements â 
Kokkina dans les meilleurs délais. Le Gouvernement turc désirait aussi envoyer 
immédiatement au port de Xeros une cargaison de secours destinbe a Kokkina; mais la 
Force a estimé qu'il n'y avait pas lieu d'accepter cette offre puisque le 
Gouvernement chypriote avait décidé de ravitailler Kokkina pendant les quelques jours 
suivants. 

9. Le 15 septembre, le président Makarios m'a adressé un message (voir annexe 
ci-aprés) par lequel il me faisait savoir que son gouvernement avait décidé de 
supprimer toutes restrictions économiques et d'autoriser la livraison de toute 
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. . . 
quantité de vivres fournie aux. @yp@otes -$rcs bu :ackietéè pik ~t&x~‘~‘.Zes ’ . . , . . . . 5 
1kVrais0ns-‘en provenance de la !I!&x@- ,se+ent~~au~orW6es, B, condït~on qu'elles . I . .:'. ,:.. 
soient aQhe&&s par les.voies. nprn@.es et en vertu'dlun pè~s'~d&l~&~'par le . . 

Le Gc&ern~ent,c~riote était:'~rê~'a'oraonn~~'ia 
'. 

GouVe&enieLt chypriote. 
. . . . 

..;. :. ,' '. *, '* . . .:- .. 
suppression de tous les poste~,ar$s.dans ~1~ensembLLe. de'Ic~le~~$.~ond.%ti& que:&&" 

'* ..: ...**. dirig&&ts'&&~ le fassent 6galement de leur cÔté, et~ét&lt~*disposé &"aticorder.une . 
as&a&e fi~a&ère et toutè' la protection voulue aux Chypriotes turc's 'qu$, 'sk& 
le gouvernement, avaient été forcés par leurs.~rige8nts..'d~iibandsnner'ïe~s fo&s ' . 1.. . * 
et é&aië& a&iréux de se ré&WLLl.er. 

, ..+'Y *. .'.Z . 
. ..* Le présrdent-~&karios~aj&ta$t'qu~'son . , . . . . **. ? 

gOUVern~e?t était' prêt à accqrder une amnistie~gén&aié'et était dispos& à a@epter. 
. . . ' . . 

toute &xggesk.on de la part de lfCrgan&sation des NatzI.o&-Unies touchak~des mesures 
pratiques'de sécuri&"d~st&&es B~Qontribuer ia la padificatibn de l'$le, &‘ 

. 
. 

condïtion què’ces mesures n'affectent pas la solution politique du probl&?.' 
I 
. 

10. J'accueille avec satisfa+ion les propositions du président Wk.rios q$ 
marquent un pragrks important vers la réduction de la tension acfcueile et qui . . . 
devraient aider .ia'Force des Nations'Unies, avec la collaboration du Gouvernement 
chy&ote,'a slacquitter efficacement de son mandat qui'est de s'efforcer d'empêcher : . . 
une'reprise 'des combats .et.de contribuer au.maintien et au'rétablissement de l'ordre 

* 
et au retou?,B une situatton normale dans l'île. J'ai dem&&.8.'mon re&ésentant 
spéeiel et su Commkdent de la.Force d'entrer immédiatement en &ntact avec le . . 
Gouvernement de”Chypre’en vue de la mise en oeuvre de ces'propositions. 
ll. Je tiens egalement à exprimer ma reconnaissance au Gouvernement turc qui.a . 
répondu favorablement a l'appel que je lui avais adressé le 3.2 septembre I$I@+ pour 
qulil'renoncé B 1~enVOi projeté d'approV$sionnements dans la régionde gok.&i.na. ' ,, . 
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Note verbale du représentant de la !Turquie, en aate du 15 s&tmibre 19&., 
&ntiettant le texte d*un t61&3rsmme &Ires& au SecrBtaire &5x&ral par . 

* le.FYésident de Chypre...:, ; a 

L& reptisentant p'knanent de la R6pùbiigue de Chypre auprès de bgOrg&isation 
des Nations U&s $r&ente ses-çompliments au Sebrétariat de 9'OrganZsation et'a ' 
lrhonneur de tr$a&ttre ci-jo'itit le texte d'un té;légr&me &ress6 le . : 

15 sèpt&We 1954 B Son Èxcellence U !l!hant, Secrétaire g6néra.l de itOrganisation -“' 
des Natfons'Ikies, par Sa B6atitk l%rehev&ue M~&ari~s, pr6srident de la‘; a 

R6publiçue fie Chypre. 

- . 

. 

.  . , *  
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Il est selon moi 6viaent que le Gouverneme& turc incite les Chypriotes turcs B 
cr6er des inci@nts qui compromettent les effor$s d6ployds par &a Force dgs Nations 
Unies pour r&kbli.r la paf~‘.eti’ Miyzner .deS &n&tiotik.ko&alt$s; . . . . : . . . - . . . . . . . . En ‘outre, le’Gouver- 
nemeut turc exploite certaines conditians.cr&5&~.par ies Chy-priotes turcs dans le 
but de,crder l!impression fausse que le GouvernemenQ3e la.R8pubMque de.Chypre 
oppresse 18 m&aoritd turque et de trouver 4es excuses à des actes arbitraires. . . . 
Poussé par le dYsir +dwe de Sdtablir dans &‘$‘le la paix et des. ~nditions.. de .v$e. ..; 
normales, et dans l’espoir que la ,Turquie sera .pr$vée de la ppssibilitd d’exploiter 
ainsi de tels .inciaen+3, j’ai ,l’honneur d%formeg- Votre Excellence qye mon . 
gouvernemed : r. 

b) 

4 

a) 

4 

A dtkid6 de supprimer toutes restrictions Economiques et d’autoriser la 
livraison aux Chypriotes turcs, ou l’achat par les Chypriotes turcs, de 
vivres en quelque quantitd que ce soit. Les livraisons en provenance de 
Turquie seront autorides & condition qu’elles soient achemides par les 
voies normales et en vertu db permis aéii~i5 par le Gouvernement 
chypriote. 
Est pr& B ordonner la suppression de tous les postes arm6s dans l’ensemble 
de l’&e, & condition que les dirigeants turcs le fassent Bgalement de 
leur côté. 
Est dispos6 & accorder une assistance financière aux Chypriotes turcs que 
leurs dirigeants ont for& a*abandonner leurs foyers et qui ddsirent être 
réinstall&3, et est Bgakement pr& B leur accorder toute la protection 
voulue. 
Est pr& b accorder une amnistie générale, de telLe sorte que les rebelles 
turcs SCCUS~S ae crimes ou de d6lits commis pendant 1s rdbellion soient 
lib&és de toute crainte d*arrestation et de chatiment. 
Est dispos6 à; accepter toute suggestion de la part de l’Organisation des 
Nations Unies touchant certaines mesures pratiques de s6curit6 contribuant 
8, la pacification de l>île, 8. condition que ces mesures n’affectent pas la 
solution politique du problème. 

Je prie Votre Excellence de bien vouloir agrder les assurances de ma plus 
haute considération et l’expression de tua gratitude pour les efforts constructifs 
qu*Elle a d6ployds en vue de la pacification de Chypre. 

y*~akLesmcw----: 
Y .; L’archev@que Makarios 


